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NOUVELLES ET CHRONIQUE

A une Interpellation qui a eu lieu au Reichstag allemand sur la
question des socialistes et oü Taffaire Wohlgemuth est revenue sur le
tapis, M. le comte Herbert de Bismark, secretaire d'Etat, a repondu
dans les termes suivants qu'il est utile d'enregistrer:

« L'heure etant dejä avancee, je ne repondrai pas sur tous les
points soulevös par l'orateur precedent. Je suis heureux de pouvoir
declarer que je suis en Situation de le rassurer eompletement. II n'y
a pas eu d'antagonisme entre la Suisse et TAllemagne, et il ne peut
pas y en avoir; il ne saurait davantage exister d'antagonisme entre
les gouvemements des deux pays. Dans les divergences d'opinion
qui se sont produites entre nous et la Suisse, nous nous sommes ins-
pires du desir de gagner son appui dans la lutte contre les menees
revolutionnaires des democrates-socialistes et contre la puissante
Organisation de la democratie sociale allemande en Suisse. Les membres

du Parlement savent sans doute döjä que nous sommes en
bonne voie de reussite ; des choses de cette nature ne peuvent pas
rester secretes.

* Nous conservons les meilleurs rapports avec la Suisse. L'echange
de notes diplomatiques n'implique pas necessairement des froisse-
ments (Verstimmungen). Je le röDÖte, il n'existe pas de froissements
et il n'y en pas eu (Denegations ä gauche). Nous sommes convaincus
que la Suisse reconnaitra de mieux en mieux que, pas plus qu'un autre

Etat bien organise, eile ne peut tolörer les menees revolutionnaires

de la democratie sociale. Quant au cas Wohlgemuth, nous
n'avons aucun motif d'y revenir, car c'est une affaire enterree.
(Applaudissements ä droite.)

On sait que notre Conseil national a considere aussi de la möme
maniere la question Wohlgemuth, ä la suite d'une Interpellation
recente de M. le colonel U ulier suivie d'une reponse categorique de
M. ie conseiller fedöral Droz, chef du Departement des affaires
extörieures.

Tout est bien qui finit bien

Avant que le nouveau fusil soit dölivrö ä la troupe, il est necessaire

que le corps d'instructeurs de Tinfanterie soit mis complötement

au courant du maniement et de l'emploi de cette nouvelle arme.
L'annee prochaine, une ecole d'instructeurs de 12 jours aura lieu, a
laquelle seront appeles non-seulement tous les instrueteurs d'infanterie,

mais encore quelques-uns des autres armes, ainsi qu'un
certain nombre d'aspirants-instructeurs de Tinfanterie, en tout 110 hommes

; il ne s'agit pas pour les instrueteurs d'un service d'instruction

habituel, mais bien d'un Service d'ecole particulier et extraordinaire

qui doit se passer sous forme d'une veritable ecole de tir,
dans laquelle auront lieu, il est vrai, des deliberations au sujet des
modifications ä introduire aux reglements d'exercice.
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La Confederation a l'intention de faire travailler en 1890 aux
fortifications du massif du Gothard avec la plus grande activite possible.
Pour y arriver il faudra faire attaquer les travaux sur plusieurs points
a la fois. Les depenses sont evaluees ä 3,000,000 francs.

En date de 28 novembre dernier, le Conseil föderal a nommö M.

Guignard, Louis, ä Yverdon, au grade de lieutenant d'administration.

En date du 7 decembre courant, la meme autorite a promu au

grade de capitaine d'administration M. le 1er lieutenant Morier-Ge-
noud, Alfred, quartier-maitre du bataillon de fusiliers n° 2.

MesmcEiiaitel. — Dans sa seance du 22 novembre, le Conseil d'Etat
a nomme au grade de lieutenant d'infanterie :

A. Dans les fusiliers: Les citoyens Bonhöte, Paul, ä Peseux;
DuPasquier, Felix, ä Veytaux; Bonhöte, Frangois, ä Peseux;
Augsburger, Arnold, ä la Chaux-de-Fonds; Vuilleumier, Lucien, ä Morges;
Chable, Daniel, ä Colombier; Hotz, Paul, ä Neuchätel; Kursteiner,
Charles, ä Lausanne; Ulrich, Wilhelm, ä Bäle; Heer, Charles, a
Neuchätel; Weber. Jules, ä Fontainemelon; Juvet, Bernard, äGeneve.

B. Dans les carabiniers : Dubois, Charles, ä la Chaux-de-Fonds.

Geneve. — Dans sa seance du 30 novembre öcoulö, le Conseil
d'Etat, sur la proposition de son departement militaire, a nomme au
grade de lieutenant dans Tinfanterie d'elite : M. Liwenthal, Alexandre
(carabiniers), et MM. Micheli, Horace; Ormond, Antoine; Bouvier,
Ernest; Pilet, Edouard; Gottret, Jules, et Faizan, Charles (fusiliers).
Au grade de lieutenant dans Tinfanterie de landwehr (fusiliers), M.
Zoiier, Oscar.

Tand. — La reunion d'officiers dite de Sainte-Barbe etait convoquee

par la circulaire ci-apres pour le samedi 7 decembre:
Monsieur et cher camarade.— La Societe vaudoise des Armes

speciales est convoquee en assemblee annuelle pour le samedi 7 decembre

prochain, ä 1 heure et demi apres midi, ä l'Abbaye de l'Arc, ä
Lausanne.

Ordre du Jour:
A. Affaires administratives.

1. Inscription de nouveaux membres.
2. Rapport du Comite sur l'etat de la caisse. Nomination de la

commission de verification des conrntes. — Rapport de cette
commission. —• Fixation de la contribution annuelle.

3. Rapport du Comite sur la bibliotheque et allocation d'un credit
pour achat de livres.

B. Travaux.
1. Rapport sur la visite des membres de la Societe des armes spe¬

ciales aux fortifications du St-Gothard, par M. le major
d'artillerie Melley.

2. Du tir indirect de Tartillerie de campagne, par M. le major d'ar¬
tillerie Manuel.
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3. La mission suisse aux manoeuvres frangaises en 1889, par M. le
major d'artillerie Fama.

•4. De l'achat total ou partiel des chevaux d'artillerie par la Confe¬
deration, par M. le lieutenant-colonel d'artillerie Rochaz.

5. De la nouvelle Organisation judiciaire pour Tarmee suisse, par
M. le lieutenant-colonel d'etat-major Favey.

6. Expose de M. le colonel Constant Borgeaud, sur un affüt d'ar¬
tillerie de position.

C. Propositions individuelles.
A 6 heures: diner.
NB. — Sont de droit membres de la Societe vaudoise des Armes

speciales les commandants de corps de troupes combines (art. 56 de
la loi sur l'organisation militaire), les officiers de l'etat-major general,

ceux du genie et ceux de Tartillerie qui demandent ä en faire
partie (art. 1er du reglement de la Societe).

Le President, P. Ceresole, colonel-divisionnaire.
Le Secretaire, C. Melley, major d'artillerie.

La reunion a eu lieu conformement ä ce programme et avec un
plein succes. II s'y est produit d'instructives et attrayantes expositions,

suivies d'un cordial et gai banquet d'une cinquantaine de
convives.

Nous reviendrons dans un prochain numero sur cette interessante
söance.

— II a etö recrute, en 1889, dans le canton de Vaud, 1335 hommes,

savoir 897 dans Tinfanterie ; 58 dans la cavalerie (52 dragons,
2 guides et 4 trompettes); 159 dans Tartillerie (75 soldats du train,
71 canonniers, 4 trompettes) ; 36 dans Tartillerie de position (35
canonniers et 1 trompette); 33 dans les colonnes de parc (18 soldats du
train et 15 canonniers); 30 soldats du train pour le train d'armöe;
69 dans le genie (39 sapeurs, 16 pionniers, 14 pontonniers); 39 dans
les troupes sanitaires, et 14 dans celles d'administration.

— Le Conseil d'Etat a procede aux nominations et promotions
suivantes dans Ie corps des officiers de ce canton :

En date du 3 decembre, au grade de lieutenant d'infanterie:
1. Michel, Adolphe, ä Lausanne. 2. Warnery, Arthur, ä St-Prex. 3.

Huguenin, Emile, ä La Sarraz. 4. Amiguet, Gustave, ä Gryon. 5. Warnery,

Marc, ä Lausanne. 6. Duruz, Oscar, ä Lausanne. 7. Thonney,
Auguste, ä Trey. 8. Chessex, Henri, k Montreux. 9. Pittet, Charles, -ä
Bussigny. 10. Cuenet, Ami, ä Brent. 11. Pellis, Georges, ä Lausanne.
12. Barbey, Heb, ä Vuarrens. 13. Fonjallaz, Hermann, ä Bivaz. 14.
George, L., ä Lausanne. 15. Martin, L., ä Lausanne. 16. Reymond,
Adrien, ä Lausanne. 17. Moret, Charles, ä Lausanne. 18. Weber,
Robert, ä Vevey, 19. Borel, Fernand, ä Bex. 20. Bourgeois, Ulysse, ä
Courtilles. 21. Clerc, Samuel, ä Echallens. 22. Barraud, Maurice, k
Lausanne. 23. Terrisse, Henri, ä Geneve. 24. Guibat, Constant, ä Biere.
25. Bitterlin, Jules, ä Lucens. 26. Favre, Jules, ä Yverdon. 27. Pidoux,
Felix, ä Treytorrens. 28. Pitton, Emile, ä Oppens, 29. Humbert,
Alphonse, ä Corcelles (Concise). 30. Hermann, Eugene, ä Lausanne. 31.
Braillard, Fröd., ä Moudon. 32. Lavanchy, Alois, k Severy. 33. Wuhr-
mann, Auguste, ä Nyon. 34. Blanck, Emile, ä Orbe. 35. Decosterd,
Adolphe, ä Lausanne.
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En date du 7 decembre:
Au grade de capitaine d'infanterie (fusiliers): MM. les l»rs lieutenants

Baron, Jules, ä Vevey; Pernet, Gustave, ä Lausanne; Decrou-
saz, Adrien, ä Lausanne; Monnet, Fred., ä Cossonay; Fivaz, Jean, ä
Payerne.

Au grade de capitaine de carabiniers, M. le 1er lieutenant Köhler
Jean, ä Lausanne.

Au grade de 1er lieutenant d'inlanterie: fusiliers: MM. les lieutenants

Tschumy, Gustave, ä Epesses; Briod, Alexis, ä Lausanne; Pö-
russet, Albert, ä Yverdon. Carabiniers: MM. les lieutenants Hofer,
Eugene, ä Chäteau-d'CEx; Bricod, Louis, ä Chäteau-d'CEx.

France. — Dans un des derniers Conseils tenus ä TElysee, dit le
Soir du 22 novembre, M. Freycinet, ministre de la guerre, a fait ä
ses collegues une communication fort interessante, concernant la
fabrication de Tarme nationale. II resulte des rapports, regus par le
ministre de la guerre, que cette fabrication atteint aujourd'hui son maximum

de rendement.
« Quel est ce maximum D'apres ies renseignements que donne

aujourd'hui le XIX" Siecle, les trois manufactures nationales de Saint-
Etienne, Tülle et Chätellerault produisent actuellement, chaque jour,
6000 fusils Lebel complötement terminös, prets ä etre mis en
service.

Dans ces conditions, Tarmee active tout entiere et sa reserve pourront
etre armees du nouveau fusil ä repetition des le commencement

de Tannöe 1890, et au printemps, nos magasins d'armes seront pröts
ä parer ä toutes les eventualites..

Nous pouvons ajouter sans indiscretion, — car les Allemands le
savent aussi bien que nous, — que les huit regiments territoriaux
d'infanterie du 6e corps d'armee pourraient etre, le cas echeant, des
maintenant armes eux aussi de notre excellent petit fusil.

Dans ces conditions, il faut esperer que nous passerons sans crise
la periode critique du printemps 1890, car nous estimons que le fusil

Lebel et sa poudre sans fumee sont une bien meilleure garantie
pour la paix europöenne que la triple ou quadruple alliance.

Toute Tarmee connait aujourd'hui les qualites exceptionnelles de
la poudre Vieille, qui contribue puissamment ä taire du fusil modele
1886 une arme incontestablement superieure aux armes similaires
de toutes les nations de l'Europe. Ce que Ton sait moins, par exemple,

c'est que M. Vieille et M. Sarrau, son collaborateur, ont egalement

etudie la poudre sans fumee pour pouvoir Temployer dans les
canons de tous les calibres. Aussi, eile peut etre utilisee aujourd'hui
aussi bien dans le materiel de campagne que dans les plus grosses
pieces de marine.

Le gouvernement frangais, on le congoit, prend les plus grandes
precautions pour conserver le secret de la fabrication de cette poudre

; cependant, on a signale quelques detournements sur divers
points du territoire. Malgre ces accidents, il est permis de croire que
nos ennemis n'ont pu en penetrer eompletement le mystere, car la
poudre-papier de Weteren (du coton poudre dissous dans Tether
acetique) et la poudre fabriquöe en Allemagne par les societes de
dynamite (poudre formee de gelatine explosible insensibilisee par
du camphre) sont loin de valoir la nötre. »
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— Le prince Louis-Napoleon, fröre du prince Victor, est depuis
quelques jours ä Paris, dit le Figaro, venant de Prangins oüil s'etait
rendu apres avoir donne sa demission d'officier dans Tarmee
italienne et pris conge du roi Humbert, ä Monza. Cn assure que le
prince va entrer dans Tarmöe russe comme chef d'escadrons.

P.-S. Apres avoir presente sa demande personnellement au tzar,
le prince Louis-Napoleon a öte nomme lieut.-colonel du 44»
rögiment de dragons, Wurtemberg, actuellement au Caucase. II a
obtenu, en meme temps, un conge jusqu'au 15 avril.

— M. de Mahy, 1er vice-prösident, a depose sur le bureau de la
Chambre son projet, dejä connu, ayant pour but la creation d'un
« grand etat-major » et t d'etats-majors d'armee ».

L'auteur estime que l'augmentation de l'effectif resultant de la
mise en vigueur de la nouvelle loi militaire necessite l'emploi d'un
« moteur » destine ä mettre en mouvement, ä regier et ä coordonner
les opörations de cette immense machine. C'est lä le röle du grand
etat-major tel qu'il existe en Allemagne. Le grand etat-major serait,
en temps de paix, charge de preparer ä leurs fonctions de guerre
les officiers qui doivent former Tötat-major du göneralissime et les
etats-majors des differentes armees.

Le grand etat-major serait dirige par un göneralissime designe. II
lui serait adjoint un sous-chef d'etat-major egalement designe. Le
göneralissime n'aurait, en temps de paix, aucune troupe sous son
commandement II serait consultö par le ministre de la guerre sur
les meilleures dispositions ä prendre pour l'organisation de guerre
de Tarmöe. Sa principale täche serait de former par des etudes inces-
santes sur le terrain les officiers du grand etat-major et des etats-
majors d'armee.

Les etats-majors d'armee seraient au nombre de cinq.
M. de Mahy ne propose pas de designer les generaux d'armee en

titre; il dit que cette question viendra, s'il y a lieu, par voie d'amen-
dement ä son projet; il se contente de Texistence « en fait » de ces
officiers. En creant le grand etat-major et les etats-majors d'armee
son but est de munir le göneralissime et les generaux d'armee
actuellement designes, de « l'outil sans lequel ils ne peuvent exercer
leur fonction ».

— Le Journal officiel vient de publier un rapport adresse au
prösident de la Republique par le ministre de la guerre, suivi d'un döeret
portant reglement d'administration publique pour l'exöcution de l'article

23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de Tarmee et
sur les dispenses. Cet important decret assure l'exöcution complete
de la nouvelle loi qui est entree en vigueur des le 22 novembre.

Cette loi a confie ä un reglement d'administration publique le soin
de determiner les conditions dans lesquelles les diverses dispenses
partielles du temps de service qu'elle ödicte seraient accordees aux
interesses. Le conseil d'Etat a, dans sa derniere seance d'assemblee
generale, termine Texamen de ce reglement, dont voici les lignes
principales:

Six sections traitent successivement des dispenses attachees ä
certains diplömes, titres, prix et recompenses, des dispenses au titre de
l'engagement decennal, au titre des etudes litteraires, scientifiques
et techniques, au titre des etudes artistiques, au titre des industries
d'art, enfin, ä titre d'eleves ecclesiastiques.
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Belgiqne. — La conförence anti-esclavagiste qui a siege a
Bruxelles en novembre a complete son Organisation en chargeant
une commission d'examiner les mesures- propres ä röprimer la traite
par voies terrestres, une autre commission d'examiner les mesures
propres ä reprimer la traite par voies maritimes, et ä cette occasion
le roi de Belgique a regu une deputation de la British and foreign
anti-slavery Society. Le roi Leopold aurait alors emis, parait-il,
l'opinion que l'Europe devrait venir en aide ä TEtat libre du Congo
en lui fournissant les ressources militaires et financieres qui lui
manquent pour arriver ä reprimer complötement la traite sur son
territoire.

A ce sujet la Republique frangaise fait les observations ci-aprös :

« Nous devons faire observer qu'ä la suite de la Constitution de
TEtat libre du Congo par la conförence de Berlin une Convention fut
conclue entre la Republique frangaise et S. M. le roi des Beiges. En
vertu de cette Convention, si TEtat libre, venant ä manquer des
ressources necessaires, renonce ä occuper le territoire qui lui est attribue,

la France aura, par preference, un droit ä racheter ce territoire
et ä y succöder ä TEtat libre. Si la Solution proposee par le roi des
Beiges etait adoptee, notre droit pourrait se trouver atteint. La
Convention, en effet, etablit cette presomption que TEtat libre restera
livre ä ses propres torces. Si l'Europe entiere supplee ä celles qui lui
manquent, en quelle occasion et ä quelle epoque le droit de rachat
de la France pourra-t-il jamais s'exercer? En outre, si l'Europe
entiere fournit des ressources ä TEtat libre, la France, venant ä exercer
eventuellement son droit de rachat, se verra exposee ä des reclamations

de la part de chaeune des nations qui auront contribue ä fournir
ces lessources; or eile ne peut s'etre engagee qu'envers TEtat libre
qui a traite seul avec eile. La proposition de S. M. le roi Leopold
nous parait donc ditficilement admissible. >

Grece* — On ecrit d'Athenes le 22 novembre ä la Republique
frangaise :

« Des marins d'Hydra, pecheurs d'eponges, viennent de faire une
decouverte de nature ä exciter l'intöret de la marine frangaise. Au
cap Gravios (ile d'Andros), ils ont retire d'une profondeur de dix ä
douze brasses six petits canons de bronze se chargeant parla culasse.
Ces canons mesurent un peu plus d'un metre de longueur. Le
mecanisme de la culasse ne parait pas plus complique que celui des canons
actuellement en usage. II est fort simple, dit-on, et d'un maniement
facile. Les six pieces, de grandeur egale, sortent, evidemment, de la
meme fonderie, mais on n'a encore decouvert ni la marque de
fabrique ni le nom du fondeur. Le seul signe exterieur remarque
jusqu'ici sont les trois lettres suivantes : I. B. C, en forme d'aste-
risque, renfermees dans une espece de cartouche reetangulaire.

Pres des canons, on a decouvert plusieurs caisses en bois doublees
d'etain pleines de curieuses medailles ou monnaies portant sur une
des faces une tete de femme artistement gravee, sur Tautre un ecus-
son surmonte d'une couronne, et en exergue: Prcemium virtutis.
Les medailles sont au millösime de 1666. On en a dejä tire de la mer
une quantite considerable, pesant ensemble plus de 650 kilogrammes.
Rien n'a pu mettre encore sur la trace de la nationalite du navire.
Selon une tradition locale, une frögate s'est perdue pres du cap
Gavrios, il y a plus d'un siecle. »
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